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Tony Le Verger
Président
GNL Québec Inc.
345 rue des Saguenéens, bureau 210
Saguenay, Québec, G7H 6K9
tleverger@gnlquebec.com 

OBJET: Avis de cessation de l’évaluation d’impact du projet Gazoduq 

Tony Le Verger: 

Le 16 décembre 2022 et le 4 avril 2023, l'Agence d'évaluation d’impact du Canada 
(l'Agence) vous a écrit concernant le délai de trois ans prévu par la loi pour fournir les 
études ou les renseignements requis pour l’évaluation d’impact en vertu de la Loi sur 
l’évaluation d’impact (LEI) (numéros de référence 882 et 883).  

La date limite de transmission des études ou des renseignements requis, décrits dans 
les lignes directrices individualisées relatives à l’étude d’impact du projet, était le 17 
juillet 2023. Les études et les renseignements requis n’ont pas été fournis à l’Agence, 
et l’Agence n’a pas reçu de demande de prolongation du délai de trois ans avant cette 
date. L'évaluation d’impact du projet en vertu de la LEI prend fin conformément au 
paragraphe 20(1) de la LEI. Un avis informant le public que l’évaluation du projet a pris 
fin sera affiché sur le Registre. 

Comme le projet Gazoduq est désigné en vertu de l’article 41 du Règlement sur les 
activités concrètes, les interdictions prévues à l’article 7 de la LEI s’appliquent au projet. 
Si vous souhaitez toujours aller de l’avant avec le projet, vous êtes tenu de 
recommencer l’étape préparatoire et de présenter une nouvelle description initiale de 
projet, conformément à l’article 10 de la LEI.  

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec Isabelle  
Turcotte, gestionnaire de commission, par téléphone au 613-668-5520 ou 
par courriel à l’adresse isabelle.turcotte@iaac-aeic.gc.ca. 

Respectueusement, 
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Candida Cianci  
Directrice, Direction des commissions d’examen  
Agence d’évaluation d’impact du Canada  

c.c.  Erin Tabah, directrice, Décision (installations Est), Régie de l’énergie du Canada  
Ian Courtemanche, directeur général, Évaluation environnementale et 
stratégique, ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs, gouvernement du Québec 

Original signé par




